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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre
Séance du 21 février 2005

N°2005.02.A.6.2.
OBJET :
REPARTITION DES COUTS DE CHAUFFAGE DU GROUPE SCOLAIRE GUILLAUME LOUIS ENTRE LA COMMUNE DE MONTBAZON ET LA CCVI
Le vingt-et-un février deux mille cinq, à dix-huit heures, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la Mairie de Truyes, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : Mme GABILLAT - M. PELLETIER - M. MAGNIOT
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. NOYANT - M. DUPUY - M. FAURE
· Commune de Montbazon : M. AUDET - Mme ENAULT - M. REVECHE
· Commune de Monts : M. VIAUD - M. B. MAURICE - M. MARTRES - M. METAIS
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. BOURINEAU
· Commune de Sorigny : M. PALAT - M. PLOQUIN - M. VIEVILLE
· Commune de Truyes : M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD - M. LANDRE
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS - M. FILLON - M. LE NOACH
Absent excusé : néant
Pouvoir : néant
Secrétaire de séance : M. GAUTHIER

Considérant que l’aile ouest du groupe scolaire Guillaume Louis est mise à disposition de la CCVI dans le cadre du transfert de la compétence « accueil de la petite enfance » ;

Considérant qu’il appartient au bénéficiaire de la mise à disposition d’assumer l’ensemble des charges de fonctionnement du bien mis à disposition ;

Considérant que l’ensemble du groupe scolaire est alimenté par un système de chauffage central unique et indissociable dont les coûts sont supportés par la Commune de Montbazon dans le cadre d’un marché public ;
Il convient de prévoir les conditions de remboursement à la Commune de Montbazon des charges de chauffage au prorata des surfaces mises à disposition ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité d’adopter les dispositions suivantes :
Article 1 :
La surface mise à disposition de la CCVI représente 8,11 % de la surface totale du groupe scolaire Guillaume Louis concernée par le chauffage (210/2590 m² selon déclaration effectuée par M. le Maire de Montbazon par courrier daté du 02 décembre 2004). La surface mise à disposition correspond aux deux niveaux de l’aile ouest du groupe scolaire.

Article 2 :
A la fin de chaque exercice budgétaire, la Commune de Montbazon communique à la CCVI la copie des factures payées dans l’année au titre du chauffage du groupe scolaire (éléments P1, P2 et P3 du marché public de chauffage et de production d’eau chaude sanitaire).

Article 3 :
Avant le 31 décembre de l’exercice considéré, la CCVI émet un mandat au bénéfice de la Commune de Montbazon pour un montant de 8,11 % des dépenses relevées sur les pièces comptables transmises.

Article 4 :
Les modalités de remboursement ainsi définies s’appliquent pour toute la durée de la mise à disposition du bien dûment constatée par procès verbal.

Article 5 :
Le prorata des surfaces est recalculé en cas d’extension ou de réduction des surfaces chauffées.

Article 6 :
La Commune de Montbazon et la CCVI délibèrent en termes concordants pour former convention.
Pour extrait conforme

Le Président,



Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.
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